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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

Arrêté préfectoral DCL/BRGE N° 146 du 2 août 2019 abrogeant l’arrêté préfectoral
DRE/ BR du 24 février 2014  autorisant monsieur Franck ROQUELAURE  à exploiter
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière dénommé URBAN PERMIS à Clamart.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINELE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUROFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITEOFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu Le Code de la Route, notamment ses articles L.212.1 à L.212-5 et L.213-1 à L.213-8 et
R.212-1 à R.212.6 et R 213-1 à R 213-9; 

Vu Le Décret du  23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en
qualité de Préfet des Hauts de Seine 

Vu L'arrêté   du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu L’agrément préfectoral E 14 092 0007 0 autorisant Monsieur Franck ROQUELAURE à
exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé URBAN PERMIS situé au 20 Route du Pavé
Blanc à Clamart ;

Considérant que  monsieur Franck ROQUELAURE, gérant de l’auto-école précitée, n’a pas
procédé  au  renouvellement  de  l’agrément  de  son  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  qui  arrivait  ,à
expiration le 21 janvier 2019 ;

Sur      proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Hauts-de-Seine,

ARRETE

ARTICLE 1 : l’arrêté préfectoral DRE/ BR du 24 février 2014 autorisant Monsieur Franck
ROQUELAURE sous  le  n°  d’agrément  E  14 092  0007  0,  à  exploiter  l’établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière,  dénommé « URBAN  PERMIS »  situé  au 20  Route  du  Pavé  Blanc  92140
CLAMART,  est  abrogé.

ARTICLE  2     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Hauts-de-Seine,  le  Délégué  à
l’Education  Routière  des Hauts-de-Seine,  le  Directeur  Départemental  de la  Protection  des
Populations des Hauts  de- Seine et le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité des
Hauts-de-Seine, sont chargés chacun en ce qui le concerne de  l’application du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Nanterre, le 2 août  2019 
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  Pour le Préfet des Hauts-de-Seine
    et par Délégation

       L’attaché  Chef de Bureau

          Sébastien MAURICE

Arrêté préfectoral DCL/BRGE N° 147 du 2 août 2019 abrogeant l’arrêté préfectoral
DRE/ BR du 7 janvier 2016  autorisant monsieur Abderraman ZAOUI  à exploiter un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière dénommé CER CARPEAUX COURBEVOIE.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINELE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUROFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITEOFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu Le Code de la Route, notamment ses articles L.212.1 à L.212-5 et L.213-1 à L.213-8 et
R.212-1 à R.212.6 et R 213-1 à R 213-9; 

Vu Le Décret du  23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en
qualité de Préfet des Hauts de Seine 

Vu L'arrêté   du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu L’agrément  préfectoral  E 16 092 0001 0 autorisant  Monsieur Abderraman ZAOUI à
exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé CER CARPEAUX COURBEVOIE situé au
83 boulevard de Verdun à Courbevoie ;

Vu Le mel   du 7 juin 2019 envoyé  par,   Monsieur  Abderrraman ZAOUI,  informant  la
préfecture des Hauts-de Seine de la fermeture de son établissement  auto-école situé à
l’adresse précitée ;

Sur      proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Hauts-de-Seine,

ARRETE

ARTICLE  1 : l’arrêté  préfectoral  DRE/  BR  du  7  janvier  2016  autorisant  Monsieur
Abderraman ZAOUI sous le  n° d’agrément E 16 092 0001 0,  à exploiter l’établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière,  dénommé « CER  CARPEAUX  COURBEVOIE »  situé  au  83  Boulevard  de
Verdun 92400 COURBEVOIE,  est  abrogé.

ARTICLE  2     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Hauts-de-Seine,  le  Délégué  à
l’Education Routière des Hauts-de-Seine, le Directeur Départemental de la Protection des 
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Populations des Hauts  de- Seine et le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité des
Hauts-de-Seine, sont chargés chacun en ce qui le concerne de  l’application du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Nanterre, le 2 août  2019 

  Pour le Préfet des Hauts-de-Seine
    Et par Délégation

       L’attaché  Chef de Bureau

          Sébastien MAURICE
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